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ARRETE N° MC-2022-0025-DASP 

 

PORTANT DÉSIGNATION DU 

REPRÉSENTANT DE LA COLLECTIVITÉ 

EUROPÉENNE D'ALSACE AU SEIN DE LA 

COMMISSION DE COORDINATION DES 

ACTIONS DE PRÉVENTION DES 

EXPULSIONS DU BAS-RHIN 

 

 

 

       A Strasbourg, le 4 novembre 2022  
 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 

 

VU      l’article 3 du décret n° 2015-1384 du 30 octobre 2015 relatif à l’organisation de la 

commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives,  
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
 

Est désignée en qualité de représentante du Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace pour siéger au sein de la Commission de coordination de prévention des 

expulsions locatives du Bas-Rhin : 

 

- Madame Danielle DILIGENT, en qualité de titulaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  
Date de publication :  
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10/11/2022
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ARTICLE 2 : 

 

Madame Danielle DILIGENT est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique 

sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

         LE PRESIDENT 

 

 
 

                                                                              Frédéric BIERRY 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                     - Envoi Préfecture le             - Retour Préfecture le                      - Publication le            
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ARRETE N° MC-2022-0026-DASP 

 

PORTANT DÉSIGNATION DU 

REPRÉSENTANT DE LA COLLECTIVITÉ 

EUROPÉENNE D'ALSACE AU SEIN DU 

CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE 

PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE DE 

GUEBWILLER 

 

 

 

       A Strasbourg, le 8 novembre 2022 

 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 

 

VU   l’article 132-8 du Code de la sécurité intérieure, 
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : 
 

Est désignée en qualité de représentante du Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace pour siéger au sein du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 

la délinquance de Guebwiller :  

 

- Madame Karine PAGLIARULO, en qualité de titulaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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ARTICLE 2 : 

 

Madame Karine PAGLIARULO est chargée, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique 

sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

 

   

            LE PRESIDENT 

 

 
 

                          Frédéric BIERRY 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                     - Envoi Préfecture le             - Retour Préfecture le                      - Publication le            
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